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L’association « le Déville des jeux » organise chaque mois des soirées 
autour des jeux de société mais propose aussi des tournois de tarot 
qui remportent un vif succès !

L’accueil des nouveaux habitants, un moment 
convivial riche d’échanges et de partages.

Assemblée générale de 
l’association amicale des 
donneurs de sang de la 
région rouennaise.

Les anciens travailleurs se sont retrouvés pour le 
déjeuner de l’amicale.

Le Comité de Jumelage 
réuni en assemblée 
générale.

63 personnes dont 47 enfants 
ont participé à la chasse au 
trésor de Pâques proposée 
par la piscine municipale.

Les membres de l’association 
« arts et loisirs des cheveux 
d’argent » réunis pour l’assemblée 
générale.

Pierre-Julien Viailly succède à 
Sarah Vauzelle à la présidence 
du MDMSA Badminton. 

Portes ouvertes également au 
Lycée de la Vallée du Cailly.
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Le spectacle « Folles 
noces » a ravi les aînés !

Retrouvez plus de 
photos sur le site 
Internet de la Ville

deville-les-rouen.fr

Echanges et découvertes lors de 
la journée portes ouvertes du 
Lycée Bernard Palissy.
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26 mai : élections Européennes, il faut 
aller voter  !

Le 26 mai, tous les pays d’Europe éliront leurs 
Députés pour siéger au Parlement Européen.

Cette élection est importante. De plus en plus 
de questions ne peuvent trouver de justes 
solutions qu’au niveau Européen.

Le repli sur nous-mêmes est sans issue :  
il nous faut à la fois coopérer avec nos voisins 
et nous protéger face à nos concurrents dans 
le monde.

Je n’oublie pas qu’aujourd’hui nos entreprises 
de Déville sont, pour une très grande part de 
leurs activités, ouvertes sur le monde.

Les élections représentent un moment 
important dans nos démocraties. La 
protestation est insuffisante : pour construire 
il nous faut des élus ! Alors le 26 mai, je vous 
invite à ne pas oublier de voter !

Très chaleureusement.

Dominique Gambier
Maire de Déville lès Rouen

Suivez toute l’actualité de la commune 
sur son site www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel

LE MOT 
DU MAIRE

VŒUX DE BONHEUR
Perrine LEROUX et Thibaud 
GESLIN / Sandra DECAYEUX 
et Jonathan ANES / Sandrine 
LANCÉA et Thierry PASTOR

CONDOLÉANCES 
Jeannine LOUVRIER veuve 
MULOT / Janine LASNON 
épouse LECOUILLARD / 
Jean BEAUDROUET / Eliane 
SÉRAFFIN divorcée DORION / 
Colette PAVIE veuve NECTOUX / 
Didier THÉNARD
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La lecture permet un accès à toutes les 
connaissances. Elle est essentielle pour parler, 
écrire, discuter. La commune a donc mis en 
place plusieurs dispositifs pour favoriser l’accès 
de tous à la lecture.
Depuis quelques mois, des boîtes à livres ont 

ainsi été installées au cœur de cinq quartiers 
pour un échange direct entre les habitants.
Ces boîtes viennent en complément des livres 
empruntables à la médiathèque Anne Frank 
qui propose donc des ouvrages à emprunter 
(l’abonnement est gratuit pour les moins de 18 
ans) mais aussi des animations gratuites autour 
des livres (rencontres autour des contes, club de 
lecture...). La médiathèque organise d’ailleurs, 
en partenariat avec les accueils de loisirs et les 
écoles de la commune, le « prix des p’tits rats 
de bibliothèque » (voir détails page 10). 
En plus de ce projet, la commune subventionne 
les coopératives des écoles, notamment 
pour leurs bibliothèques. En fin d’année 
scolaire, les élèves de CM2 reçoivent également 
un dictionnaire tandis qu’un livre choisi 
par les enseignants est offert aux élèves de 
grande section. Enfin, dans les garderies 
périscolaires, deux associations interviennent 
pour des temps de lectures auprès des enfants.

40 c’est le nombre de seniors qui, du 18 au 25 mai, 
vont s’envoler pour l’île de Tenerife, située dans l’archipel 
espagnol des Canaries. 
Ce séjour d’une semaine est proposé par la commune dans le cadre 

des sorties et voyages du Choisir et Partir, guide pratique à l’usage 
des Aînés. 
Deux autres séjours, d’une semaine chacun, sont organisés en 
Haute-Loire, à Alleyras, aux portes de l’Ardèche et de la Lozère, 
avec le programme « Seniors en vacances » de l’ANCV (Agence 
Nationale pour les Chèques-Vacances). Actuellement, 30 places 
sont disponibles : 9 pour le séjour se déroulant du 14 au 21 

septembre et 21 pour celui du 28 septembre au 5 octobre. 15 de ces 
places peuvent être subventionnées par l’ANCV. Les inscriptions 

sont possibles jusqu’au vendredi 31 mai.
 EN SAVOIR +  Hôtel de Ville - 02 32 82 34 80

CULTURE

Favoriser l’accès de 
tous à la lecture

INFO DU MOIS

TRAVAUX

Etape 1 du 
chantier de la 

nouvelle piscine
La future piscine de la commune va 
être construite sur le terrain de l’ancien 
camping. Trois bâtiments, l’ancienne 
maison du gardien, le bloc sanitaire 
principal et un bloc sanitaire annexe, 
ont été démolis.

Les travaux ont duré trois semaines. 
Après le désamiantage des façades, des 
toitures et des colles de carrelages, la 
démolition des bâtiments a été réalisée 
en une semaine.

JEUNESSE

Qu’avez-vous prévu 
pour l’été de vos 
enfants ? 
Accueils de loisirs, séjours en gîtes ou séjours 
délégués de l’Aroéven : comme chaque année, 
la Ville a préparé un programme riche et varié 
en activités pour les jeunes de 3 à 16 ans. 
Toutes les informations sont détaillées dans la 
brochure de l’été, disponible en Mairie ou 
sur www.deville-les-rouen.fr.
Cette année, les inscriptions ont débuté le 
lundi 8 avril pour les enfants dévillois 
et sont enregistrées à partir du 6 mai pour 
les enfants des autres communes. Seuls les 
dossiers complets sont acceptés, par ordre 
d’arrivée et en fonction des places disponibles, 
au pôle inscription de l’Hôtel de Ville. 

 EN SAVOIR +  Hôtel de Ville - Service 
de la jeunesse, des écoles et des sports -  
Pôle inscription - 02 32 82 34 80
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CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2019

Vote des taux d’imposition locaux et  
adoption du PLUI de la Métropole

Services municipaux et
jours fériés

L’ensemble des services 
municipaux est fermé les 
mercredis 1er, 8 et le jeudi 
30 mai. La médiathèque 
Anne Frank est fermée 
du samedi 4 au mercredi 
8 mai. Tout comme les 
établissements scolaires, la 
maison de la petite enfance 
est fermée le vendredi  
31 mai. 
L’Hôtel de Ville est ouvert 
le vendredi 31 mai de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 
16h30 pour accueillir les 
usagers. 

 EN SAVOIR +  Hôtel de 
Ville - 02 32 82 34 80

SERVICES MUNICIPAUX

ECHANGES INTERGÉNÉRATIONNELS

Jeunes et aînés, favoriser 
le « vivre ensemble »

Les résidents de l’EHPAD 
« La Filandière » et de la 
résidence Autonomie - 
RPA « Les Hortensias » 
reçoivent régulièrement 
la visite des enfants des 
accueils de  loisirs. Ces 
visites sont programmées 
certains mercredis après-
midi et pendant les vacances 
scolaires. C’est un moment 
convivial où aînés et enfants 
partagent des activités, dans 
une ambiance paisible et 
chaleureuse.

Autres échanges, ceux 
organisés dans le cadre des 
ateliers « recettes d’antan », 
où les aînés rencontrent les 
enfants déjeunant dans les 
restaurants scolaires. Ils 
fabriquent ensemble des 
gâteaux avant de partager 
le repas. 
Mettre ainsi en relation 
les personnes âgées et les 
enfants permet de tisser 
un lien entre eux, lien qui 
permet de comprendre, 
d’accepter la différence et 
de développer le respect 
d’autrui. 

La commune ne cesse de développer, depuis des 
années, les projets privilégiant la convivialité et 
l’échange entre les générations.

Le Conseil Municipal du 28 
mars était important à deux 
titres. 

D’abord, c’était le moment de 
voter les taux d’imposition 
locaux : taxe habitation 
et taxes foncières. Pour la  
25e fois, la majorité 
municipale a décidé de ne 
pas les augmenter, comme 
elle s’y était engagée au 
moment du vote du budget.

Le second point concernait 
l’adoption du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal 
préparé par la Métropole. 
Sujet important puisqu’il fixe 
les règles de construction 
sur la commune. Pas de 
changement significatif 
par rapport au PLU que la 
commune avait jusqu’ici, 
mais plusieurs remarques 
pour apporter les précisions 
nécessaires à une bonne 

instruction des permis de 
construire. Les habitants 
pourront examiner ce PLUI 
à l’automne lors de l’enquête 
publique qui sera menée, 
et faire alors toutes les 
remarques qu’ils souhaitent.

Tout ceci a été fait à 
l’unanimité, en l’absence 
des élus du Front National 
depuis maintenant plusieurs 
mois.

TRIBUNE DE L’OPPOSITION
(obligation prévue par la loi n°2002-276 relative à la démocratie de proximité)

Liste Front National 
A l’heure où nous imprimons ce journal, la Liste Front National, n’a pas transmis le texte 
de sa tribune.
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« Décider de faire pour et avec les jeunes », 
tel est l’objectif et la volonté de la Municipalité 
avec la création du Conseil Municipal des Jeunes 
(CMJ) en octobre 2016.
La commune souhaite ainsi faire davantage pour 
la jeunesse en prenant en compte l’avis des 
jeunes et en les accompagnant dans la mise en 
œuvre de différentes actions citoyennes.

Former les citoyens 
aujourd’hui 
pour demain

comprendre

Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) a été créé comme un lieu d’échanges et 
d’apprentissage : un apprentissage de l’engagement individuel et collectif,  

de la démocratie permettant d’apporter aux jeunes élus une connaissance de 
la vie locale et des institutions.

Le CMJ, c’est un projet pédagogique : celui de former les jeunes à être 
des citoyens actifs aujourd’hui mais aussi pour demain. Le CMJ, c’est 
aussi une volonté de reconnaître aux enfants et aux jeunes la 
capacité d’exprimer des opinions utiles pour la collectivité et 
d’agir sur leur cadre de vie. 
Le CMJ, c’est donc un outil d’initiation à la citoyenneté et de 
transmission des valeurs républicaines. Il permet de favoriser 
le dialogue entre les jeunes, les élus locaux et le monde associatif. 
En devenant élus, les jeunes prennent conscience de leur rôle 

  et de leur statut social. Ils s’investissent pour leur Ville, réalisent 
des projets qui leur tiennent à cœur, soumettent des idées. Les jeunes 

sont ainsi les interlocuteurs privilégiés de leurs pairs mais agissent aussi 
pour l’ensemble de la population. 

En 2016, 1 garçon et 1 fille ont été élus en CM1, 1 garçon et 1 fille ont été élus 
en CM2, dans chacune des trois écoles publiques de la commune. Depuis, chaque 

année, la moitié des élus est renouvelée après 2 années de mandat, et 12 
candidats sont élus en CM1 (2 garçons et 2 filles par école). Les jeunes qui passent en 
sixième et qui souhaitent rester membre du CMJ en ont la possibilité, sur simple demande.
Chaque année en septembre, les élèves de CM1 viennent donc visiter l’Hôtel de Ville. Cette 
rencontre avec le Maire leur permet de s’interroger sur le fonctionnement d’une commune et de la 
démocratie. La campagne électorale est ensuite lancée dans les écoles,  les élections se déroulant 
juste avant les vacances d’automne. 

Pour leur premier mandat en 2016-2017, 
les jeunes élus ont mené deux projets :  
la création d’un logo pour le CMJ à travers 
un concours de dessins et une sensibilisation 
à la pollution dans la ville, à travers une 
exposition de faits constatés dans les rues de 
la commune.
Lors du deuxième mandat en 2017-2018,  
les jeunes conseillers ont choisi d’aborder  
« la sécurité aux abords des écoles » 
en aidant les enseignants volontaires, à faire 

passer le permis piéton aux élèves de CE2. 
Une concertation a également été menée 
pour diversifier et compléter les activités 
périscolaires. 
Pour le mandat en cours (2018-2019), les 
jeunes ont mis en avant l’entraide et la 
solidarité. Deux actions, l’une avec 
l’association dévilloise « ensemble » et 
une autre avec l’autobus du samu social de 
Rouen, vont être menées. Ces actions ont été 
présentées dans le déville infos d’avril.

Donner la parole aux jeunes

Trois ans d’actions pour les jeunes conseillers municipaux
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Déroulement des élections en 
octobre
> Pour voter il faut : 
Être en CM1 dans une école élémentaire 
publique de la commune.

> Pour être candidat il faut : 
Être en CM1 dans une école élémentaire 
publique de la commune.
Déposer sa candidature 2 semaines avant 
les élections auprès de son enseignant.
S’engager pour 2 ans à participer 
régulièrement aux réunions et aux travaux 
du CMJ.
Faire campagne, expliquer ses idées et 
convaincre.

> Résultats des élections
Soit le candidat est élu titulaire et dans 
ce cas participe directement au CMJ, soit 
il est élu suppléant. Dans ce cas, il peut 
être amené à prendre la place d’un élu qui 
arrête ses fonctions en cours de mandat.

ÊTRE JEUNE CONSEILLER

w

N EN RÉSUMÉ
Le Conseil Municipal des Jeunes, c’est 
la rencontre  entre l’« engagement 
citoyen » des jeunes  et les « actions 
pédagogiques » pour les jeunes. Créé pour 
être une véritable instance citoyenne, le 
CMJ permet aux jeunes élus de découvrir 
le fonctionnement de la démocratie et de 
construire des projets pour le bien-être 
des autres. 

LES SORTIES PÉDAGOGIQUES 
EN FIN DE MANDAT

Le mandat  du CMJ prend fin avec l’année 
scolaire et une sortie est organisée pour 
découvrir une institution ou un lieu de 
mémoire.
En juin 2017, les jeunes ont découvert l’Hôtel 
du Département avec une visite guidée 
du bâtiment et de l’hémicycle du conseil 
départemental. L’occasion également de 
découvrir la Seine Maritime et ses richesses 
historiques et culinaires.
En juin 2018, les jeunes élus ont visité 
l’Assemblée Nationale, guidés par Damien 
ADAM, député de la 1re circonscription de 
Seine-Maritime.
En juin 2019, les élus du CMJ se rendent 
à Compiègne pour une sortie autour de la 
1re guerre mondiale : visite guidée de la 
carrière de cantonnement de Tracy-le-Mont, 
visite guidée et ateliers pédagogiques au 
mémorial de l’Armistice.

COMMENT S’ORGANISE LE TRAVAIL DES 
JEUNES ÉLUS ?

Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) se 
réunit en séances plénières 4 fois par 
an.  Tous les jeunes conseillers participent 
à ces séances, qui sont l’équivalent du 
Conseil Municipal. Le compte rendu de 
chaque séance est envoyé à tous les jeunes 
élus et aux enseignants afin qu’il puisse être 
abordé en classe.
Chaque année, dès la prise de fonction des 
nouveaux élus, 2 à 3 priorités sont mises 
en avant afin de définir les actions et les 
projets à réaliser pendant le mandat. Ces 
projets sont menés par des commissions 
représentant 4 à 5 réunions 
supplémentaires. Il s’agit de groupes de 
travail auxquels les jeunes élus participent, 
s’ils sont volontaires. 
Les jeunes élus participent également à 
des manifestations publiques telles 
que les cérémonies commémoratives ou les 
élections.
En fin d’année scolaire, une sortie 
pédagogique est organisée pour découvrir 
une institution ou un lieu de mémoire.
Toutes ces actions du CMJ sont encadrées 
par des animateurs municipaux.

Les jeunes élus sont également associés 
et invités aux manifestations municipales 
comme la remise de récompense aux 
sportifs, la réception des nouveaux 
habitants… Ils y participent sans être 
encadrés par les animateurs municipaux, ils 
sont généralement accompagnés de leurs 

parents.
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Saluer le talent de tous 
les jardiniers !
La commune invite tous les 
habitants qui le souhaitent 
à s’inscrire au concours des 
maisons, jardins et balcons 
fleuris. À l’issue du concours, 
des prix viennent récompenser 
les plus belles réalisations.
Cette année, les inscriptions se 
déroulent à compter du 2 mai. 
Pour participer, il suffit de 
renvoyer le bulletin ci-dessous 
avant le 15 juin à l’Hôtel de 
Ville. Le bulletin est également 
disponible en Mairie.
Toute inscription vaut 
l’acceptation du règlement 
ci-contre.
EN SAVOIR +  
www.deville-les-rouen.fr

 Ensemble, 
embellissons notre ville !

C’est parti pour le concours des maisons, jardins et balcons fleuris ! 
Ce concours s’adresse à tous les habitants qui aménagent leurs maisons,  
jardins, terrasses, balcons, fenêtres d’appartement et contribuent à 
l’embellissement  de la commune !

è Règlement du concours
c Le premier de chaque catégorie ne peut pas être premier 
l’année suivante.
c Le bulletin d’inscription doit être déposé à l’Hôtel de Ville.
c Au moment de votre inscription, un signe distinctif vous 
est remis. 
Apposez-le sur votre balcon ou votre maison, du 15 juin au  
7 juillet 2019, de manière bien visible pour que 
le jury puisse repérer votre participation au concours. 
Le signe distinctif doit être retourné en Mairie à compter du 
8 juillet.
c Des photos des aménagements floraux des participants 
sont prises au moment du passage du jury. En s’inscrivant 
au concours, tout participant autorise la commune à utiliser et 
à diffuser ces photos (journal municipal, affiches, exposition, 
site Internet...).
c Une cérémonie est organisée, cette année, le samedi  
14 septembre  pour récompenser les participants. Seules les 
personnes présentes se voient remettre leur récompense. 
Les photos exposées à l’occasion sont à disposition des 
participants.
c Toute inscription vaut l’acceptation du présent règlement.

dé
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Hôtel de Ville
1 place François Mitterrand
BP 73 - 76250 Déville lès Rouen
( 02 32 82 34 80 / Fax : 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel
Horaires d’ouverture 
du lundi au jeudi : 8h30-12h30 / 13h30-17h
le vendredi : 8h30-12h30 / 13h30- 16h30
Accueil du public jusqu’à 17h30
Permanence d’accueil pour les actes 
d’état-civil le samedi de 9h à 12h 
Service urbanisme et réglementation 
accueil du lundi au vendredi : 8h30-12h30, sans 
rendez-vous et l’après-midi sur rendez-vous
Centre Communal d’Action Sociale 
accueil du public du lundi au vendredi :  
8h30-12h, sans rendez-vous et l’après-midi sur 
rendez-vous

Police Municipale 
sur rendez-vous au 02 32 82 35 78 

Cuisine Centrale 
avenue de la Clairette - ( 02 35 75 37 40 

Ecole municipale de musique, 
de danse et de théâtre
16 rue des écoles - ( 02 32 82 41 10

Maison de la Petite Enfance 
2 place François Mitterrand - ( 02 32 82 35 76  

Médiathèque Anne Frank 
2 place François Mitterrand - ( 02 32 82 52 22 
www.mediatheque-anne-frank.fr

Piscine municipale
291 route de Dieppe - ( 02 32 82 50 17

RENCONTREZ VOS ÉLUS

Le Maire et les adjoints se 
tiennent à votre disposition et 
vous reçoivent sur rendez-vous 
à l’Hôtel de Ville. 
Se renseigner au Cabinet du 
Maire : 02 35 76 88 18 //  
elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier Maire • 
reçoit sans rendez-vous le 
vendredi de 10h à 12h  et sur 
rendez-vous
Mirella Deloignon Maire 
adjointe chargée  de la réussite 
éducative et de la vie culturelle / 
Jacques Maruitte Maire adjoint 
chargé des affaires financières et 
des services publics extérieurs / 
Edith Hourdin Maire adjointe 
chargée des seniors, des personnes 
âgées et des anciens combattants 
• reçoit sans rendez-vous le 
mardi de 16h30 à 17h30 et 
sur rendez-vous le samedi /  
Robert Legras Maire adjoint 
chargé du numérique, du 
commerce et des accueils de loisirs /  
Annie Boutin Maire adjointe 
chargée de la petite enfance / 
Jérôme Vallant Maire adjoint 
chargé des bâtiments municipaux, 
des commissions de sécurité 
et d’accessibilité / Annette 
Boutigny Maire adjointe chargée 
de la solidarité et de l’insertion / 
Mohamed Jaha Maire adjoint 
chargé des affaires sportives •  
reçoit sur rendez-vous le 
samedi / Xavier Dufour Maire 
adjoint chargé de la valorisation 
de l’environnement urbain

Conseillers Départementaux 
Catherine Flavigny ou 
Bertrand Bellanger 
reçoivent, sur rendez-vous, 
le 1er samedi de chaque mois, 
de 10h à 12h. Prochaine 
permanence : samedi 4mai
( 02 35 03 54 19 - bertrand.
bellanger@seinemaritime.fr

Député - Damien Adam 
reçoit le 4e samedi de chaque 
mois, de 10h à 12h, sur rendez-
vous. 
Permanence parlementaire -  
73 rue du Général Leclerc 
76000 Rouen - ( 02 35 71 16 70 

Permanence INHARI 
(habitat - aménagement - 
territoire) lundi 1er juillet
de 9h30 à 11h30
( 0 800 021 021 

Permanence juridique  
le 2e samedi de chaque 
mois, sauf pendant les 
vacances scolaires, de 9h à 11h, 
sur rendez-vous 
( 02 32 82 34 80

ADMR (Association 
du service à domicile) 
Permanence le mardi de 
13h30 à 16h30
( 02 32 93 90 90

UNA (Union nationale 
de l’aide, des soins et des 
services aux domiciles) 
Permanence les trois 
derniers vendredis du 
mois de 9h à 12h
( 02 32 76 79 76

SERVICES MUNICIPAUX
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COMMENT ÇA MARCHE ?
26 mai : élections des députés européens !
Le 26 mai 2019, les Français sont appelés aux urnes pour 
choisir leurs députés européens, qui sont les équivalents 
européens des députés nationaux. 
Les bureaux de vote sont ouverts de 8h à 18h. Il s’agit d’un 
scrutin à un tour. Pour voter, il est nécessaire d’être inscrit 
sur les listes électorales de la commune et de justifier de son 
identité. La présentation de la carte électorale est conseillée. 
Si vous êtes absent, vous pouvez donner procuration à un 
tiers inscrit sur les listes électorales de la commune pour 
voter à votre place.  A noter : une nouvelle carte électorale 
vous sera envoyée à votre domicile au cours de ce mois. 
 EN SAVOIR +  Hôtel de Ville - 02 32 82 34 80
Pour savoir si vous êtes inscrit sur les listes électorales : www.service-public.fr/ 
particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 
Accueil sans rendez-vous les mercredis et jeudis  
de 9h à 12h.
( 02 32 82 50 10

à l’Hôtel de Ville

à la maison de l’animation - 3 rue Jules Ferry
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 RECENSEMENT MILITAIRE  les 
jeunes nés entre mars et juin 2003 
doivent se faire recenser entre la date 
d’anniversaire de leurs 16 ans et la fin du  
3e mois suivant, se munir du livret de 
famille des parents et d’une pièce d’identité.  
Hôtel de Ville - service « population » -  
02 32 82 34 80  ACCUEIL DE LOISIRS,
 VACANCES D’ÉTÉ  (du 8 juillet au 30 août) 
inscriptions à compter du 8 avril pour les 
enfants dévillois et à compter du 6 mai pour 

les enfants extérieurs, en fonction des places 
disponibles, auprès du pôle inscription  
du service jeunesse, écoles et sports 
à l’Hôtel de Ville 02 32 82 34 80.  
Formulaire d’inscription sur  
www.deville-les-rouen.fr COLLECTE  

DES ENCOMBRANTS  pour les immeubles, 
le mercredi 29 mai. Pour les habitants 
en maison individuelle ou immeuble 
de moins de 10 logements, collectes en 
porte à porte après inscription auprès de  

vendredi 3

OLYMPIADES de 
l’école élémentaire 
Charpak
Stade Laudou

Jeudi 9

JOURNÉE DE 
L’EUROPE

« CABARET LE P’TIT 
BALTAR »  sortie des 
seniors « Choisir et 
Partir »

dimanche 12

VIDE GRENIER 
du comité des fêtes
8h30-17h, parkings 
derrière l’Hôtel de 
Ville

mardi 14

SORTIE BANQUET de 
l’Amicale des Anciens 
Travailleurs

mercredi 15

ENGLISH TALES
15h, médiathèque 
Anne Frank

samedi 18

MARMOTHÈQUE
10h15 et 11h, 
médiathèque Anne 
Frank

« FÊTE DU TENNIS »
14h-18h30, tennis 
club, rue Robert 
Gallard 

PAPOTHÈQUE 
Familles de France
16h, salle des 
associations 
«les rivières»

samedi 18 > samedi 25

SÉJOUR « LES 
CANARIES - ÎLE DE 
TENERIFE »  voyage 
des seniors « Choisir 
et Partir »

mardi 21

SCÈNE OUVERTE de 
l’école municipale de 
musique, de danse et 
de théâtre
18h, maison des arts 
et de la musique

Les rendez-vous de mai 2019

EXPOSITION
médiathèque Anne Frank 

Chaque année, au mois de mai, la 
médiathèque organise en partenariat avec 
les écoles et les accueils de loisirs de la 
commune, le « Prix des P’tits rats de 
bibliothèque ».  Les bibliothécaires, les 
enseignants et animateurs choisissent 
plusieurs albums récents de la littérature 
jeunesse. Pendant l’année scolaire, les livres 
sont lus et commentés en classe ou à la 
médiathèque. Les enfants s’inspirent des 
livres en lice pour réaliser des affiches, 
albums, fresques et autres décors qui 
seront exposés à la médiathèque du 
14 mai au 15 juin. Pendant toute cette 
période, les enfants viendront également 
voter à la médiathèque pour leur livre 
préféré. La liste des livres peut être consultée 
sur le site de la médiathèque. 
En créant ce Prix, il y a 8 ans, la commune 
a souhaité donner le goût de lire aux 
enfants dès leur plus jeune âge, tout 
en sollicitant leurs talents créatifs. 
N’hésitez pas à venir découvrir cette 
exposition pour petits et grands, entrée 
libre et gratuite !

mardi 14 > samedi 15 juin

PRIX DES P’TITS RATS DE 
BIBLIOTHÈQUE

so
rt

ir

noter

www.mediatheque-anne-frank.fr
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dimanche 26

ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES
8h-18h, bureaux 
de vote

vendredi 24

SOIRÉE JEUX 
le Déville des jeux
20h-23h, salles des 
associations

mercredi 29

SPECTACLE 
« EN MAI, FAIS CE 
QU’IL TE PLAÎT ! » 
de l’école 
municipale de 
musique, de danse 
et de théâtre
19h30, centre 
culturel Voltaire

so
rt

ir

Mercredi 8 mai, la France commémore le 74e anniversaire de la fin de 
la Seconde Guerre mondiale en Europe. 
Comme tous les ans, les habitants sont conviés aux cérémonies 
commémoratives organisées par la commune avec les associations d’Anciens 
Combattants ACPG-CATM et UNC. 
9h - Eglise Saint Pierre Office religieux et dépôt d’une gerbe par les 
Anciens Combattants
10h45 - Hôtel de Ville Rassemblement des autorités, des Anciens 
Combattants, des représentants des associations, des enfants du Conseil 
Municipal des Jeunes, du réveil dévillois 
11h15 - Cimetière  Cérémonie du Souvenir devant le Monument 
aux Morts, au Mémorial des Français qui reposent en terre d’Afrique 
du Nord et au Monument dédié aux Victimes du Bombardement du 24 Juin 1944 -  
Dépôt de gerbes
12h - Centre culturel Voltaire Clôture de la cérémonie

“Ma Métropole” 0 800 021 021 
 ENQUETES DE  L’INSEE  sur la commune. 
Tout au long du mois de mai, vous pouvez être 
interrogé sur le thème loyers et charges, emploi, 
budget de la famille, conjoncture, histoires de 
vie et patrimoine. Une enquête sur l’emploi, le 
chômage et l’inactivité est également réalisée 
tout au long de cette année. PLATEFORME

HABITAT 76  le bailleur Habitat 76 lance 
une plateforme « agence.habitat76.fr »  
accessible sur smartphone pour faciliter les 
recherches des demandeurs de logements, 

dans le respect des règles d’attribution du 
logement social.  NOUVELLES FRÉQUENCES

DE LA TNT   dans la nuit du 13 au 14 mai, des 
changements de fréquences vont être opérés  
sur les émetteurs TNT. Les habitants dépendant 
d’une antenne râteau collective ou individuelle 
devront procéder à une recherche de chaînes. 
NOUVELLES CARTES D’ÉLECTEURS  envoyées 

avant les élections européennes du 26 mai, 
suite à la mise en œuvre du répertoire unique 
attribuant à chaque électeur un numéro 
national d’électeur.

LES INFOS À CONNAÎTRE !

mercredi 8 mai

CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES

Bien s’alimenter tout au long 
de sa vie est essentiel et plus 
particulièrement après 60 ans.
En effet, les personnes de plus 
de 60 ans, ont tendance à 
diminuer leur ration calorique 
et à moins diversifier leur 
alimentation. Cumulé à une 
baisse d’activité physique, les 
personnes ont tendance à perdre 

du poids et surtout, de la masse 
musculaire. Les muscles sont 
moins performants et les seniors 
deviennent « fragiles » avec 
une mobilité moins aisée et un 
risque de chute plus important. 
La dénutrition peut donc devenir 
un vrai problème.
Comment éviter cette situation ? 
Que doit-on manger ? Comment 
dépister un début de dénutrition ?  
Quelle est la place de l’activité 
physique ?
Des éléments de réponse seront 
apportés le lundi 20 mai lors 
de la conférence « Les enjeux 
nutritionnels pour bien vieillir », 
organisée de 14h30 à 16h30, 
dans la salle « le Cailly », 
située 5 rue Jules Ferry, derrière 
l’Hôtel de Ville.
Entrée libre et gratuite 

lundi 20 mai

CONFÉRENCE POUR BIEN S’ALIMENTER 
QUAND ON EST SENIOR

 
 
 

Conférence  
 

"les enjeux nutritionnels  
pour bien vieillir" 

 
lundi 20 mai 2019 

de 14h30 à 16h30 
 

salle municipale « le Cailly» 
(derrière l’Hôtel de Ville) 

5 rue Jules Ferry 
76250 Déville lès Rouen 

 
 
 
 

   
 
 
 
 
 

Intervenant : Dr André PETIT,  
Médecin nutritionniste, CHU de Rouen 

 



Suivez toute l’actualité de la commune 
sur son site www.deville-les-rouen.fr et sur 
www.facebook.com/deville.les.rouen.officiel


